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Commune d’Auderghem 
Gemeente Oudergem 
 

ORDRE DU JOUR DE LA COMMISSION DE CONCERTATION DU 
DAGORDE VAN DE OVERLEGCOMMISSIE VAN 

22/02/2018 
 

 
1. 09:00  

Dossier 16581 - Demande de la S.A. B@1 SPORTS & LEISURE pour lotir une 
propriété en 6 lots bâtissables avec création de voirie sur les communes 
d’Auderghem et de Watermael-Boitsfort, avenue Jean Van Horenbeeck 187. 
 
Le dossier a été soumis à l’enquête publique du 09/01/2018 au 07/02/2018 pour les 
motifs suivants : 
-application de la prescription générale  0.5. du PRAS (projets de construction ou 
de lotissement sur une propriété plantée de plus de 3.000 m²) 
-application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et travaux portant 
atteinte aux intérieurs d'îlots) 
-application de la prescription particulière 1.5.2° du PRAS (modifications des 
caractéristiques urbanistiques des constructions) 
-art. 149 al.2 : demandes soumises à une évaluation appropriée des incidences du 
projet ou installation sur un site Natura 2000 
-application de la prescription particulière 25.1. du PRAS (actes et travaux ayant 
pour objet la création ou la modification de l'aménagement des voiries et itinéraires 
des transports en commun) 
-application de l'art. 147 du COBAT: demande soumise à rapport d'incidence 
(aménagement d'une propriété plantée de plus de 5.000 m2) 
-application de l'art. 147 du COBAT: demande soumise à rapport d'incidence 
(garages, emplacements couverts où sont garés des véhicules à moteur (parcs de 
stationnements couverts, salles d'exposition ...) comptant de 25 à 200 véhicules 
automobiles ou remorques) 
-application de l'art. 197 du COBAT (permis de lotir avec ouverture, modification 
ou suppression de voirie) 
Le dossier est soumis à l’avis de la commission de concertation pour le motif 
suivant : 
-application de la prescription particulière 21. du PRAS (modification visible 
depuis les espaces publics) 

2. 11:00  
Dossier 16480 - Demande de la S.A.BOUYGUES IMMOBILIER BELGIUM pour 
construire un ensemble d'immeubles résidentiels comprenant, au rez-de-chaussée, 
des commerces (commerces de détail et grand commerce spécialisé) ainsi que des 
équipements d’intérêt collectif et de service public, aux étages, 239 appartements et 
un logement collectif de 220 unités (résidence pour étudiants), en sous-sol, un 
parking de 395 emplacements de voitures répartis sur 3 niveaux, articulés autour 
d'une voirie privée, Boulevard du Triomphe de 1 à 13, Boulevard du Triomphe de 
15 à 19, Chaussée de Wavre de 1013 à 1015, Chaussée de Wavre 1017et Chaussée 
de Wavre de 1019 à 1045. 
 
Le dossier a été soumis à l’enquête publique du 09/01/2018 au 07/02/2018 pour les 
motifs suivants : 
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-application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et travaux portant 
atteinte aux intérieurs d'îlots) 
-application de la prescription particulière 4.2.3° du PRAS (superficie de plancher 
des commerces comprise entre 200 et 1000 m²) 
-application de la prescription particulière 4.2. du PRAS (implantation d'un grands 
commerces spécialisé de moins de 3500 m²) 
-application de la prescription particulière 4.5.1° du PRAS (modifications des 
caractéristiques urbanistiques des constructions) 
-application de l'art. 141 du COBAT: demande soumise à étude d'incidence 
(garages, emplacements couverts où sont garés des véhicules à moteur (parcs de 
stationnement, salles d'exposition, ...) comptant plus de 200 véhicules automobiles 
ou remorques) 
-application de l'art. 141 du COBAT: demande soumise à étude d'incidence (projet 
mixte soumis à étude d'incidence en vertu des ordonnances du 5/6/1997 relative au 
permis d'environnement et du 22/4/1999 fixant la liste des installations de classe 
I.A) 
-application de l'art. 147 du COBAT: demande soumise à rapport d'incidence 
(création d'équipements sportifs, culturels, de loisirs, scolaires et sociaux dans 
lesquels plus de 200 m2 sont accessibles aux utilisations de ces équipements) 
-application de l'art. 147 du COBAT: Implantation commerciale d'une surface 
commerciale nette supérieure à 1.000 m², en ce compris l'ensemble des cas de 
modification importante de l'activité commerciale visés sous le 5° de l'article 4/2 
-dérogations aux art.4 (profondeur de la construction), art.5 (hauteur de la façade 
avant), art.6 (toiture - hauteur- éléments techniques), art.7 (implantation - 
constructions isolées), art.8 (hauteur - constructions isolées), art.10 (éléments en 
saillie sur la façade - balcons, terrasses et oriels), art.11 (aménagement de la zone de 
recul) et art.12 (aménagement des zones de cours et jardins ) du titre I du RRU 
dérogations aux articles 3 (zone de recul et zone latérale non-aedificandi - jardinet) 
4 (zone de recul et zone latérale non-aedificandi - clôtures et avant-corps) et 12 
(chéneaux) du Règlement Communal sur les Bâtisses 
-1A : article 30 de l’ordonnance du 5 juin 1997 relative aux permis 
d’environnement (demande + cahier des charges + étude d’incidences + 
amendements) 
Le dossier est soumis à l’avis de la commission de concertation pour le motif 
suivant : 
-application de la prescription particulière 21. du PRAS (modification visible 
depuis les espaces publics) 
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